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DÉPARTEMENT

Essonne 
_____

ARRONDISSEMENT 
 

Evry 
_____ 

 
Effectif légal du conseil syndical 

 
 

_____ 
 

Nombre de délégués en exercice 
 

 
_____ 

EPCI :

Syndicat Mixte d énergie

Orge Yvette Seine 

(SMOYS) 

 

 

 

 

PROCÈS-VERBAL  

  

du 4è m e  VICE-PRESIDENT 

__________________________ 

 

 
 

vingt-trois, le onze du mois de décembre à 18 heures 30 minutes, en application des articles L.  2121-7 et L. 2122-8 du code 

général des collectivités territoriales ( st réuni le conseil syndical du Syndicat Mixte d énergie Orge Yvette Seine (SMOYS). 

Étaient présents les délégués syndicaux suivants (indiquer les nom et préno m  : 

 
BEN OUADA Sami 
 

 
BENSARSA REDA Lamia (EPT12) 

 
BENSARSA REDA Lamia (Juvisy-sur-
Orge) 

 
BERTOL Gino 
 

 
BIGA Jean-Bernard 

 
BORTOLI Jacky 

 
Jean-Pierre LECOMTE 
 

 
BUDELOT Laurence 

 
CASTAINGS Laurence (CPAS) 

 
CASTAINGS Laurence (Epinay-sur-
Orge) 
 

 
CORDIER Corinne 

 
CORRE Daniel 

 
CORZANI Olivier 
 

 
DELMOTTE Kim 

 
DELPIC Joseph 

 
DIRAT Karl (SIARCE) 
 

 
DIRAT Karl (Villabé) 

 
DUGOIN Xavier 

 
DUMONTAUD SEURE Aurélie (Soisy-
sur-Seine) 

 
ECK Bernard 

 
FOURNIER Pascal 

 
GUERTON Marc 
 

 
HILGENGA Wilfrid 

 
LAMOUR Alain 

 
LE ROUX Jean-Claude 
 

 
MATT Edouard 

 
Michel PELTIER 

 
MELIN Gil (CAGPS) 
 

 
MELIN Gil (Ris-Orangis) 

 
NOEL Michel 

 
PIANTONI Gilbert 
 

 
PLANTE François 

 
PROT Pierre 

 
PYOT Frédéric (Corbeil-Essonnes) 
 

 
PYOT Frédéric (SIARCE) 

 
RASSIER Gérard 

 
DUMONTAUD SEURE Aurélie 
(CAGPS) 

 
ROUSSET Laurent 

 
SEBBAG Alice 

 
SHEPS Ariel 
 
 

 
SOULOUMIAC Michel 

 
TARAGON Stéphane 

 
 
TERRIER Michel 
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Pouvoirs : BEAUDET Stéphane (donne pouvoir à Monsieur PROT), DAMIATI Michaël (donne pouvoir à Monsieur PYOT), DELIANCOURT Jean-Claude (donne 
pouvoir Laurence CASTAINGS - CPAS), GONZALES Didier (EPT12)  (donne pouvoir à Alice SEBBAG), GONZALES Didier (Villeneuve-le-Roi) (donne pouvoir 
à Gérard RASSIER), GRILLON Eric (Ablon) (donne pouvoir à Daniel CORRE), HARTZ Jean (donne pouvoir à Xavier DUGOIN), MORIN Jean-Marc (donne 
pouvoir à Michel SOULOUMIAC), PETEL Yann (donne pouvoir à Karl DIRAT), PIGEON Marie France (donne pouvoir à Gino BERTOL), RIO Philippe (donne 
pouvoir à Jacky BORTOLI), VILAIN Jean-Marie (donne pouvoir à Jean-Bernard BIGA) 

 

Absents : ABENA Gabin, BENEDETTI Laurence, BENIDJER Khellaf, CELLIER Pierre-Henri (CCEJR), CELLIER Pierre-Henri (Saint Yon), COLAS Romain, 
DURANTON Marianne, DURIEZ Amalia, ESPRIN Daniel, EUGENE Joelle, FOUQUE Nicolas, FRAYSSE Gilles, GOMBAULT Jacques, GRILLON Eric (EPT12), 
GROUSSEAU Jean-Marie, HAMARD Sylvain (EPT12), HAMARD Sylvain (Paray-Vieille-Poste), HUBERT Serge, JANIN Eric, MAYEUR Véronique, NEDELEC 
Gaëlle, PAROLINI François, PEROT Joël, PFEIFFER Nathalie, SAC Patrice, SCACCHI Anne (Boissy-sous-Yon), SCACCHI Anne (CCEJR), TANGUY Sylvain, 
WITTEK Eugène 

 

1. Ouverture de la séance 

La séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur Xavier DUGOIN, Président du SMOYS. 

Monsieur Jean-Claude LE ROUX  a été désigné en qualité de secrétaire par le conseil syndical (art. L. 2121-15 du CGCT).  

2. Élection du 4ème Vice-président 

2.1. Appel nominal des membres du conseil  

 

Le Président ominal des membres du conseil, a dénombré 43 délégués présents et a constaté que la condition de quorum 

L 2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales était remplie. 

n des autres membres du Bureau. Il a n des articles L. 5211-

2, L. 2122-4 et L. 2122-7 du CGCT, les autres membres du bureau sont élus au scrutin secret et à la majorité absolue parmi les membres du conseil 

syndical. Si, après deux tours de scrutin, aucun candid la majorité absolue, il est procédé à un troisi  

lieu à la majorité relative. égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu.  

 

2.2. Constitution du bureau  

Le conseil syndical a désigné deux assesseurs au moins : 

Madame Alice SEBBAG  Monsieur Jacky BORTOLI 

 

2.3. Déroulement de chaque tour de scrutin 

est approché de la table de vote. Il a 

 modèle . Le p

déposée lui-même dan appel de 

leur nom, a été enregistré.  

Après le vote du dernier délégué, il a été immédiatement procédé au dépouillement des bulletins de vot e. Les bulletins et enveloppes déclarés 

é sans exception signés par les membres du bureau et annexés au procès-

verbal avec mention de la cause de leur annexion. Ces bulletins et enveloppes ont été annexés les premiers avec leurs enveloppes, les secondes 

avec leurs bulletins, le tout placé dans une enveloppe close jointe au procès-verbal po  concerné. Il en va de même pour 

les bulletins blancs qui sont décomptés séparément et annexés au procès-

exprimés, mais il en est fait spécialement mention dans les résultats des scrutins. Une enveloppe ne contenant aucun bulletin  est assimilée à un 

bulletin blanc (article L. 65 du code électoral). 

 tours de scrutin, il a été procédé à un nouveau tour de scrutin. 

3. Élection du 4ème Vice-président 

Sous la présidence de Monsieur Xavier DUGOIN, P du 4ème Vice-président 

3.1. Nombre des autres membres du Bureau  

Le président a rappelé que par délibération n° 2323/13 du 18 avril 2023, le nombre des Vice-présidents a été fixé à 15 qui ont été élus lors de 

la séance du conseil syndical du 18 avril 2023. Suite à la démission de Monsieur Grégory GOBRON, de son mandat de 4ème Vice-président, il 

convient de procéder à l élection pour ce poste 

 

 

 

3.2. Mode de scrutin  
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Le président a rappelé que les autres membres du bureau sont élus au scrutin uninominal à la majorité absolue. Si, après deux tours de 

sc de sc

e ayant la moy âge la plus élevée sont élus (art. L. 2122-4 et L. 2122-7-2 du CGCT).

autres membres du bureau, sous le contrôle du bureau désigné précédemment au 2.2 et dans les 

conditions rappelées au 2.3. 

ÉLECTION DU 4e VIE-PRESIDENT  

 

3.3. Résultats du premier tour de scrutin  

ote ...................  5 

b. Nombre de votants (enveloppes déposées)  ..........................................................  50 

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral) ....  0 

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral) .....................................  3 

e. Nombre de suffrages exprimés [b  c  d] ..............................................................  47 

f. Majorité absolue 4 ....................................................................................................  24 

INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DE CHAQUE 
CANDIDAT  

 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 

En chiffres En toutes lettres 

   

Karl DIRAT 47 Quarante-sept 

 ...............................................................................   .................................   ..........................................................................  

 

3.4. Résultats du deuxième tour de scrutin 1 

a. Nombre de dé   ...................   _______________________  

b. Nombre de votants (enveloppes déposées)  ..........................................................   _______________________  

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral) ....   _______________________  

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral) .....................................   _______________________  

e. Nombre de suffrages exprimés [b  c  d] ..............................................................   _______________________  

f. Majorité absolue 4 ....................................................................................................   _______________________  

 

INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DE CHAQUE 
CANDIDAT 

(dan  

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 

En chiffres En toutes lettres 

   

 ...............................................................................   .................................   ..........................................................................  

 ...............................................................................   .................................   ..........................................................................  

 

3.5. Résultats du troisième tour de scrutin 2 

a. Nombre de dé  ...................   _______________________  

b. Nombre de votants (enveloppes déposées)  ..........................................................   _______________________  

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral) ....   _______________________  

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral) .....................................   _______________________  

e. Nombre de suffrages exprimés [b  c  d] ..............................................................   _______________________  

INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DE CHAQUE 
CANDIDAT 

(dan ique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 

En chiffres En toutes lettres 

   

 ...............................................................................   .................................   ..........................................................................  

 ...............................................................................   .................................   ..........................................................................  

 

3.6  du 4ème Vice-président  

A été proclamé 4ème Vice-président et immédiatement installé, le candidat élu tel qu il figure sur la feuille de proclamation ci-jointe. 

 

 

 
1 Ne pas remplir les 3.4 u premier tour. 
2
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4. Observations et réclamations 3

...............................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................................................................................................................................................................

5. Clôture du procès-verbal

Le présent procès-verbal, dressé et clos, le 11 décembre, à 19 heures, 13 minutes, en double exemplaire 4 a été, après lecture, signé par le 

président (ou son remplaçant),  les assesseurs et le secrétaire.

3 Si les observations et réclamations sont trop longues pour être consignées dans cet espace, elles sont rédigées sur une feuille annexe, signée et paraphée par les membres du bureau, qui est jointe 
au procès-verbal. Mention de cette annexion est faite au bas du paragraphe « Observations et réclamations ».

4 Le premier exemplaire du procès-verbal est conservé au secrétariat  avec les déclarations de candidature et un exemplaire de la feuille de proclamation. Le second exemplaire doit être aussitôt 
transmis, avec toutes les autres pièces annexées, au repr


